
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 72 (1963)

Heft: 3

Artikel: Les sept principes de la Croix-Rouge

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683138

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 23.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683138
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


POURQUOI?

Pourquoi le lancement, par la Croix-Rouge suisse,
d une campagne nationale de recrutement de membres
cotisants et de collaborateurs benevoles qui se deroule
ces semaines-ci dans l'ensemble du pays7 Parce que,
au seuil de son deuxieme siecle d'existence, la Croix-
Rouge, tout en se penchant sur son passe, ses origines,
son evolution, se doit de preparer l'avemr

De 1 idee, de l'espoir qu'elle fut au debut, la Croix-
Rouge, en 100 ans, s'est muee en une institution
universelle Elle est devenue une realite vivante et agis-
sante dans 92 pays, groupant plus de 125 millions de
membres

Cependant, une institution qui vivrait de sa seule
histoire, sans contmuer son oeuvre creatrice, ne sau-
rait survivre Alors que le monde entier commemore
l'evenement historique celebre en cette annee 1963,

annee de son Centenaire, la Croix-Rouge se doit de
tourner son attention vers l'avemr, tout en faisant
face a ses täches actuelles, eile doit preparer ses

activites futures, celles-ci s'annoncent nombreuses et
certames seront nouvelles car, a «temps nouveaux,
besoms nouveaux »

Nee de la souffrance de soldats blesses, la Croix-
Rouge, au cours des ans, est devenue bien plus qu une
täche du temps de guerre Elle est egalement une
institution du temps de paix et travaille pour la paix
pour cette paix universelle a laquelle tous aspirent
Mais pour que cette paix mondiale regne entre les

nations, eile doit tout d'abord exister parmi les
hommes eux-memes Elle doit naitre de la comprehension

de l'mdividu a l'endroit de l'mdividu, d'un
amour bien compris du procham, de la charite smcere-
ment et justement pratiquee, de la tolerance aussi

Mouvement umversel, puissance mondiale la
Croix-Rouge repose en grande partie sur les actes
quotidiens, parfois modestes, souvent obscures, perpe-

tres par ses membres et ses collaborateurs cette
armee pacifiste qui fait sa vraie force et la mamtient
vivante

La theone est une chose, Taction en est une autre,
necessaires toutes deux

Point n'est besom de realiser de grandes choses

pour prouver son appartenance et son attachement
au mouvement ll suffit de donner benevolement,
volontairement, avec son coeur donner un peu de son
sang pour sauver une vie, un peu de son temps pour
soigner un malade, pour s'occuper d'un desherite,
pour suivre une formation qui se revelera utile a la
communaute, d'abandonner un peu de son superflu,
et, pourquoi pas, du necessaire aussi en faveur d'un
plus malheureux que soi

Si l'oeuvre commencee il y a 100 ans a pu se reahser
et prendre 1'importance qu eile a aujourd'hui, c'est grace
umquement aux multiples bonnes volontes qui, au cours
des ans, ont accepte spontanement et genereusement de
la servir, en lui donnant le meilleur de soi-meme, de la
soutemr, de la porter de l'avant

Chaque epoque est marquee par de nouvelles ne-
cessites, auxquelles les pouvoirs publics ne sont pas
toujours en mesure ou autonses a parer

La Croix-Rouge, fidele a sa mission, vise a pre-
vemr, a soulager, a combattre la souffrance sous
toutes ses formes la souffrance physique comme la
souffrance morale Et la souffrance humaine, helas,
existe toujours

L'on devient membre ou collaborateur de la Croix-
Rouge de par sa propre volonte, en toute liberte Parce
que Ton sait qu'elle est un bien, une necessite, qu'elle
doit vivre et se developper toujours plus

« Le volontaire est une personne qui, de sa propre
initiative, se met au service du bien commun >>

LES SEPT PRINCIPES DE LA CROIX-ROUGE

Le Conseil des delegues de la Croix-Rouge internationale reuni a Prague en automne 1961

adoptait les sept principes suivants

Humanite. Nee du souci de porter secours sans
discrimination aux blesses des champs de bataille, la
Croix-Rouge, sous son aspect international et national
s'efforce de prevenir et d'alleger en toutes circons-
tances les souffrances des hommes Elle tend a prote-
ger la vie et la sante, amsi qu'a faire respecter la
personne humaine Elle favorise la comprehension mu-
tuelle, I'amitie, la cooperation et une paix durable
entre tous les peuples

Impartiality. Elle ne fait aucune distinction de

nationalite, de race, de religion, de condition sociale
et d'appartenance politique Elle s'applique seulement
a secourir les mdividus a la mesure de leur souffrance
et a subvenir par priorite aux detresses les plus
urgentes

Neutrality. Afm de garder la confiance de tous,
eile s'abstient de prendre part aux hostilites, et, en

tout temps, aux controverses d'ordre politique, racial,
religieux et philosophique

Independanee. La Croix-Rouge est mdependante
Auxiliaires des pouvoirs publics dans leurs activites
humanitaires et soumises aux lois qui regissent leurs
pays respectifs, les Societes nationales doivent pour-
tant conserver une autonomie qui leur permette
d'agir toujours selon les principes de la Croix-Rouge

Caraetere benevole. La Croix-Rouge est une institution

de secours volontaire et desmteresse

Unite. 11 ne peut y avoir qu'une seule Societe de la
Croix-Rouge dans un meme pays Elle doit etre ouverte a
tous et etendre son action humanitaire au territoire entier

Universality. La Croix-Rouge est une institution
universelle, au sein de laquelle toutes les Societes ont
des droits egaux et le devoir de s'entraider
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Donner DE SON SANG: la vie qui maintient la
vie. Les operations quasi miraculeuses qui sont
pratiquees aujourd'hui ne sont rendues possibles que
grace aux transfusions de sang. D'innombrables
maladies, encore incurables il y a quelques annees,
peuvent desormais etre jugulees par l'administration
de produits derives du sang. En Suisse, l'un des rares
pays oü 1'exploitation d'un service national de la
transfusion de sang est confiee ä la Croix-Rouge
suisse, l'on pratique une transfusion toutes les 4

minutes en moyenne et ces interventions necessitent an-
nuellement le concours de plus de 150 000 donneurs
benevoles.

Seconder les infirmieres dans les hopi-
TAXJX: le role de l'auxiliaire-hospitaliere Croix-Rouge
qui met benevolement ses services ä disposition,
apres avoir suivi un enseignement theorique et
pratique de 130 heures. L'auxiliaire-hospitaliere (la Croix-
Rouge suisse en a forme plus de 600 jusqu'ici, dont
une trentaine en Suisse romande et douze au Tessin)
est prete ä intervenir en temps de paix comme en
Periode de service actif, soit dans les höpitaux civils,
soit dans les etablissements sanitaires militaires.
Dans le premier cas, eile depend d'une section de la
Croix-Rouge suisse, dans le second, du medecin-chef de
la Croix-Rouge.

PORTER LES PREMIERS SECOURS: en cas d'acci-
dent, sur la route, dans l'eau, ä la montagne, les sa-
maritains et les samaritaines — ils sont plus de
50 000 en Suisse — se portent immediatement ä l'aide
des blesses. Quiconque a suivi un cours de 30 heures
de l'Alliance suisse des Samaritains, principale
institution auxiliaire de la Croix-Rouge suisse, peut de-
venir un membre utile de la communaute sachant
agir au moment opportun.

En Suisse, chaque 5 minutes un samaritain, une
samaritaine, se porte ä l'aide d'un blesse. La circulation,

le sport, la vie moderne...
Au total, 100 000 interventions par an!

Entourer les yieillards isoles, les ma-
lades CHRONIQUES: une vingtaine de sections de
la Croix-Rouge suisse dejä ont introduit un service
d'assistance aux personnes ägees, aux malades chro-
niques, aux handicapes. Pres de 1000 assistantes et de
40 assistants benevoles, pretent regulierement leur
concours. Leurs interventions sont diverses, adaptees
aux besoins locaux: visites ä domicile ou dans les
homes, transports en automobiles, clubs et matinees
pour personnes ägees, travaux manuejs avec les
patients, collaboration aux services d'ergotherapie des
sections de la Croix-Rouge suisse ou des höpitaux.

Assistantes et assistants benevoles de la Croix-
Rouge sont convies ä quelques conferences medico-
sociales en vue de se preparer ä leur role.



LES VOLONTAIRES

QUI SONT-ILS?

QUE FONT-ILS?

POURQUOI?

A-SSISTER LES VICTIMES DE GUERRES OU DE
CATASTROPHES: les formations feminines du Service

Croix-Rouge composees d'infirmieres, de sama-
ritaines, d'auxiliaires-hospitalieres Croix-Rouge, d'e-
claireuses, de specialistes (laborantines medicates,
assistantes techniques en radiologie, aides de mede-
cins, de dentistes) sont subordonnees ä l'armee. Leur
role toutefois est purement humanitaire. Les detache-
ments du Service Croix-Rouge composes exclusivement
de volontaires ne sont pas prevus pour le seul temps de

guerre, mais peuvent egalement etre appeles ä inter-
venir en periode de paix: ä la suite d'une catastrophe,
d'un afflux de refugies.

Donneur ou donneuse de sang — Auxiliaire-hospitaliere
Croix-Rouge — Samaritain, Samaritaine — Assistante
ou assistant benevole — Membre d'une formation sani-
taire feminine du Service Croix-Rouge — Collaboratrice
d'un vestiaire, d'un ouvroir, d'un depot regional.
Homme ou femme, chacun peut soutenir la Croix-
Rouge. La Croix-Rouge, ceuvre universelle est
l'ceuvre de tous ceux qui la soutiennent. Pas le
temps de collaborer activement? L'on peut egalement
participer efficacement ä l'activite de la Croix-Rouge
en devenant membre cotisant, ä titre individuel ou
collectif.

POURQUOI PAS VOUS?

RECUEILLIR ET PREPARER DES DONS EN
NATURE: tous ces dons, presque quotidiens, genereuse-
ment remis par la population, des effets vestimen-
taires encore en bon etat, si necessaires en Suisse et ä

l'etranger. La plupart des sections de la Croix-Rouge
suisse entretiennent un vestiaire, un ouvroir, un depot
de materiel sanitaire au profit de notre propre
population. Les collaboratrices s'occupant de ce secteur
d'activite fournissent un travail considerable,
indispensable. Trier, ranger, reparer, emballer, expedier,
distribuer... les divers actes d'une activite dont on
mesure toute la portee en compulsant les statistiques.
Preparer en quelque trois semaines les 235 tonnes de

vetements qui rempliront 30 wagons de chemin de
fer, cela vous dit quelque chose?
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